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Annexes 

Annexe I – Part des véhicules électriques sur l'ensemble du parc 
de voitures particulières dans l'EU-27 et au Royaume-Uni 

 
Source: Cour des comptes européenne, sur la base des données de l'EAFO de septembre 2020 pour les 
véhicules électriques à batterie et hybrides rechargeables. 
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Annexe II – Normes de recharge des véhicules électriques 

Norme de recharge Observations 

Courant alternatif (CA) 

Type 1 SAE J1772, principalement utilisée en Amérique du 
Nord et en Asie. 

Type 2 (norme UE) 

L'annexe II de la directive sur le déploiement d'une 
infrastructure pour carburants alternatifs stipule que 
les points de recharge en courant alternatif pour 
véhicules électriques doivent être équipés, à des fins 
d'interopérabilité, au minimum de socles de prises de 
courant ou de connecteurs pour véhicules de type 2, 
tels que décrits dans la norme EN 62 196-2. 

Type 3 Existe encore en Italie et en France, mais abandonnée 
depuis 2012. 

Courant continu (CC) 

Type 4 (CHAdeMO) 

Utilisée au Japon et en Europe. À titre d'exemple, la 
France a rendu obligatoire l'installation d'un 
connecteur CHAdeMO sur tous les points de recharge 
rapide ouverts au public avant le 31 décembre 2024. 
Cette norme équipe notamment les Citroën Berlingo 
Electric et C-Zero, Kia Soul, Mitsubishi Outlander PHEV 
et iMiEV, Nissan eNV-200 et Leaf, ainsi que Peugeot 
iOn. 

CCS (norme UE) 

L'annexe II de la directive sur le déploiement d'une 
infrastructure pour carburants alternatifs stipule que 
les points de recharge à haute puissance en courant 
continu pour véhicules électriques doivent être 
équipés, à des fins d'interopérabilité, au minimum de 
connecteurs du système de chargement combiné de 
type «Combo 2», tels que décrits dans la 
norme EN 62 196-3. 
Cette norme équipe notamment les BMW i3 et iX3, 
Fiat 500e, Mercedes EQC, Jaguar I-Pace, Audi E-Tron, 
Volkswagen e-Golf et ID.3, Tesla Model 3 et 
Porsche Taycan. 

Source: Cour des comptes européenne. 
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Sigles et acronymes 
ACA: analyse coûts-avantages 

CCS: Combined Charging System, système de chargement combiné 

DG MOVE: direction générale de la mobilité et des transports 

EAFO: European Alternative Fuels Observatory, Observatoire européen des carburants 
alternatifs 

INEA: Agence exécutive pour l'innovation et les réseaux 

MIE: mécanisme pour l'interconnexion en Europe 

RTE-T: réseau transeuropéen de transport   
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Glossaire 
Agence exécutive pour l'innovation et les réseaux: agence de l'UE responsable de la 
mise en œuvre technique et financière du programme RTE-T et de certains volets du 
mécanisme pour l'interconnexion en Europe, d'Horizon 2020 et de Marco Polo 
(2007-2013). 

Biocarburant: carburant produit à partir de matières sèches organiques ou d'huiles 
végétales combustibles. 

Biogaz: gaz généré naturellement lors de la décomposition de matières organiques par 
des bactéries anaérobies et utilisé comme biocarburant. 

Cadre financier pluriannuel: programme de dépenses de l'UE établissant, 
généralement pour une période de sept ans, les priorités (sur la base des objectifs des 
politiques) ainsi que les plafonds de dépenses pour six grandes rubriques. Il représente 
la structure dans laquelle s'inscrivent les budgets annuels de l'UE et fixe une limite 
pour chaque catégorie de dépenses. Le CFP actuel couvre la période 2021-2027. 

Exploitant de point de recharge: entreprise responsable de l'installation et de 
l'entretien de points de recharge pour véhicules électriques. 

Facilité pour la reprise et la résilience: mécanisme de soutien financier de l'UE visant à 
atténuer les conséquences socio-économiques de la pandémie de COVID-19 et à 
stimuler la reprise, tout en soutenant la transition écologique et numérique. 

Gaz à effet de serre: gaz ̵̵– tel que le dioxyde de carbone ou le méthane ̵̵– présent dans 
l'atmosphère, qui absorbe les rayonnements et en émet, piégeant la chaleur et 
réchauffant ainsi la surface de la Terre, un phénomène connu sous le nom d'«effet de 
serre». 

Mécanisme pour l'interconnexion en Europe: instrument d'aide financière pour la 
création d'infrastructures interconnectées et durables dans les secteurs de l'énergie, 
des transports et des technologies de l'information et de la communication. 

Observatoire européen des carburants alternatifs: portail en ligne de l'UE qui relaye 
des actualités et des informations sur les carburants alternatifs et l'emplacement des 
bornes de recharge. 

Pacte vert pour l'Europe: stratégie de croissance de l'UE, adoptée en 2019, qui vise à 
parvenir à la neutralité climatique d'ici à 2050. 
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Prestataire de services de mobilité: entité fournissant aux consommateurs une 
gamme de produits ou de services de mobilité, tels que des cartes de recharge et des 
logiciels de paiement ou de navigation. 

Région relevant de la politique de cohésion: région où le revenu national brut par 
habitant est inférieur à 90 % de la moyenne de l'Union, ce qui la rend éligible au 
soutien du Fonds de cohésion. 

Réseaux transeuropéens de transport: ensemble de projets de développement 
d'infrastructures routières, ferroviaires, aériennes, maritimes et fluviales, s'inscrivant 
dans le cadre de la mise en œuvre de la politique du réseau transeuropéen de 
transport et comprenant notamment un réseau ferroviaire à grande vitesse, un 
système de navigation par satellite et des systèmes intelligents de gestion des 
transports. 

Stratégie de mobilité durable et intelligente: stratégie de l'UE, proposée en 2020, 
visant à réduire de 90 % les émissions liées aux transports à l'horizon 2050 grâce à un 
système de transport plus compétitif, sûr, accessible et abordable. 
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RÉPONSES DE LA COMMISSION EUROPÉENNE AU RAPPORT SPÉCIAL DE LA 

COUR DES COMPTES EUROPÉENNE «INFRASTRUCTURE DE RECHARGE 

POUR VÉHICULES ÉLECTRIQUES: DES BORNES DE RECHARGE PLUS 

NOMBREUSES MAIS INÉGALEMENT RÉPARTIES DANS L'UE, CE QUI 

COMPLIQUE LES DÉPLACEMENTS»  
 

SYNTHÈSE 

III. Les organisations européennes de normalisation sont chargées d’élaborer des normes communes 

dans le domaine des carburants alternatifs et des nouveaux types de véhicules. Une fois approuvées, 

ces normes sont adoptées par la Commission et transposées dans le droit de l’Union européenne au 

moyen d’actes délégués au titre de la directive sur le déploiement d’une infrastructure pour carburants 

alternatifs (AFID).  

V. La Commission n’est pas habilitée, au titre de la directive AFID, à coordonner le déploiement 

d’infrastructures dans les États membres, lequel relève de la seule responsabilité des États membres. 

VII. La Commission estime qu’une certaine souplesse est nécessaire pour permettre aux exploitants 

de points de recharge et aux prestataires de services de mobilité de garantir l’innovation en ce qui 

concerne les services de paiement orientés vers le client. Elle estime qu’il serait nécessaire de fixer 

une norme minimale commune pour les paiements ad hoc par carte bancaire. 

Elle souligne également qu’il n’y a toujours pas suffisamment d’exploitants de points de recharge ni 

de fournisseurs de services de mobilité dans l’ensemble de l’UE qui proposent, dans le cadre de 

l’«itinérance», des réseaux denses couvrant des zones géographiques importantes et répondant aux 

besoins des utilisateurs. 

VIII. Les fonds du mécanisme pour l'interconnexion en Europe (MIE) en faveur des réseaux de 

véhicules électriques ont été alloués de 2014 à 2016 essentiellement sous la forme d’«actions pilotes» 

dans le but de soutenir les pionniers dans le déploiement initial du réseau, en particulier en ce qui 

concerne l’infrastructure de recharge rapide, et de tester le marché en vue de soutenir l’accès en masse 

à celui-ci. 

À partir de 2017, les actions du MIE ont ciblé un vaste déploiement de l’infrastructure avec un taux 

d’aide de l’UE plus faible.  

Les entreprises privées installent les bornes de recharge dans des zones déterminées afin d’optimiser 

leur utilisation. Le financement de l’UE a permis un déploiement plus rapide de l’infrastructure pour 

véhicules électriques. En l’absence de soutien de l’UE, les entreprises privées n’auraient 

probablement installé des bornes que dans les endroits les plus «attrayants». 

De même, le fait que les pionniers aient pâti de certains retards dans la mise en œuvre justifie d'autant 

plus la nécessité d’un soutien de l’UE. 

La Commission travaille actuellement à l’élaboration d’un plan d’action stratégique pour le 

déploiement d’une infrastructure pour carburants alternatifs. Elle élabore également des propositions 

législatives dans la perspective du réexamen de la directive AFID et du règlement RTE-T. Dans sa 

proposition de règlement MIE2, la Commission a proposé de concentrer le soutien financier en faveur 

des infrastructures pour carburants alternatifs au titre du MIE2 sur les lacunes recensées dans le réseau 

RTE-T.   

IX. La Commission accepte les recommandations et renvoie à ses réponses aux recommandations 

n
os

 1 à 5. 

INTRODUCTION 
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02. La Commission note que différents carburants alternatifs peuvent être considérés comme des 

carburants bas carbone, mais qu’ils n’entraîneront pas les réductions d’émissions nécessaires à la 

transition vers une économie neutre en carbone. Conformément à la stratégie pour une mobilité 

durable et intelligente, le principal objectif est de garantir l’utilisation de véhicules à émissions faibles 

ou nulles. 

09. Les organisations européennes de normalisation sont chargées d’élaborer des normes communes 

dans le domaine des carburants alternatifs et des nouveaux types de véhicules. Une fois ces normes 

approuvées, la Commission les transpose dans le droit de l’Union européenne au moyen d’actes 

délégués au titre de la directive sur le déploiement de l’infrastructure pour carburants alternatifs. En 

outre, la Commission propose des exigences relatives au déploiement des infrastructures de recharge 

dans les États membres (à la suite de la directive sur l’électricité, la disponibilité des infrastructures de 

recharge intéresse principalement les acteurs privés du marché), qui doivent être adoptées par les 

colégislateurs. 

12. Le financement de la facilité pour la reprise et la résilience dépend des plans des États membres, 

qui doivent être examinés et approuvés par la Commission. La Commission ne peut déterminer à elle 

seule, de manière unilatérale, l’orientation du soutien financier, mais elle peut promouvoir les 

objectifs stratégiques poursuivis en fixant des valeurs cibles, en accord avec les colégislateurs, tout en 

s’appuyant sur des méthodes solides de suivi du changement climatique, ainsi que sur des mécanismes 

d’évaluation de la durabilité environnementale et de prise en considération du principe consistant à 

«ne pas causer de préjudice important». 

13. La Commission note que les normes de performance en matière d’émissions de CO2 définissent 

une valeur moyenne pour l’ensemble de la flotte du constructeur. 

OBSERVATIONS 

21. La Commission note que les mesures proposées par la Cour des comptes font partie de celles qui 

sont examinées dans le cadre de l’analyse d’impact en cours de l’AFID. 

24. La Commission note que le règlement RTE-T attribue à l’infrastructure pour carburants alternatifs 

le statut d’innovation, laquelle doit être testée et démontrée. Cela n’implique aucune coordination 

spécifique au niveau des corridors du réseau central.   

La directive AFID et le règlement RTE-T n’avaient pas pour objectif de conférer un rôle spécifique 

aux coordinateurs des corridors du réseau central européen en ce qui concerne les carburants 

alternatifs. 

27. La Commission note que des progrès sont effectivement accomplis en vue d’améliorer la 

couverture de l’infrastructure de recharge le long du réseau central RTE-T, du moins dans certains 

États membres.  

Toutefois, de grandes parties du réseau RTE-T n'offrent encore aucune couverture ou une couverture 

insuffisante, ce qui ne permet pas de voyager sans interruption avec un véhicule électrique dans 

l’ensemble de l’UE. Dans ces régions de l’UE, très peu de progrès ont été accomplis en vue 

d’atteindre une couverture du réseau d’ici à 2025. 

Par ailleurs, l’autonomie des véhicules électriques ayant progressé et les batteries acceptant une 

puissance de charge beaucoup plus élevée aux bornes de recharge, la demande de services de recharge 

le long du RTE-T évolue. Afin de permettre une expérience de voyage similaire à celle expérimentée 

avec une voiture à moteur à combustion interne, des chargeurs délivrant au moins 150 kW devraient 

être disponibles sur le réseau RTE-T, ce qui permettrait aux véhicules d’être chargés le temps d’une 

pause repas normale.  
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29. La Commission souligne que les prévisions relatives aux exigences en matière d’infrastructure de 

recharge sont sujettes à des modifications imputables au progrès technique et à l’évolution du marché. 

32. La Commission reconnaît la situation décrite par la Cour, mais ajoute que certains États membres 

ont revu leurs objectifs dans les rapports de mise en œuvre des cadres d’action nationaux 2019. Trois 

États membres avaient déjà atteint l’objectif de recharge pour 2020 mentionné dans leur rapport 

national de mise en œuvre. Neuf États membres étaient toujours 50 % en dessous de leur objectif. Sur 

la base de l’évaluation finalisée des rapports nationaux de mise en œuvre de 25 États membres (les 

objectifs pour 2020, 2025 et 2030 ont été révisés dans les rapports nationaux de mise en œuvre au 

regard de ceux prévus dans les cadres d’action nationaux pour un grand nombre d’États membres), la 

Commission note que douze États membres ont un ratio supérieur à un point de recharge pour dix 

véhicules. 

39. La Commission estime qu’une certaine souplesse est nécessaire pour permettre aux exploitants de 

points de recharge et aux prestataires de services de mobilité de garantir l’innovation en ce qui 

concerne les services de paiement orientés vers le client. Elle estime qu’il serait nécessaire de fixer 

une norme minimale commune pour les paiements ad hoc par carte bancaire. 

Elle souligne également qu’il n’y a toujours pas suffisamment d’exploitants de points de recharge ni 

de fournisseurs de services de mobilité dans l’ensemble de l’UE qui proposent des réseaux denses 

dans le cadre de l’«itinérance» et couvrent des zones géographiques importantes pour répondre aux 

besoins des utilisateurs. 

43. Réponse commune de la Commission aux points 43 à 50 

Les fonds du mécanisme pour l'interconnexion en Europe (MIE) en faveur des réseaux de véhicules 

électriques ont été alloués de 2014 à 2016 essentiellement sous la forme d’«actions pilotes» dans le 

but de soutenir les pionniers dans le déploiement initial du réseau, en particulier en ce qui concerne 

l’infrastructure de recharge rapide, et de tester le marché en vue de soutenir l’accès en masse à celui-

ci. 

À partir de 2017, les actions du MIE ont ciblé un vaste déploiement de l'infrastructure avec un taux 

d’aide de l’UE plus faible. Les entreprises privées installent les bornes de recharge dans des zones 

déterminées afin d’optimiser leur utilisation. Le financement de l’UE a permis un déploiement plus 

rapide de l’infrastructure pour véhicules électriques. En l’absence de soutien de l’UE, les entreprises 

privées n’auraient probablement installé des stations que dans les endroits les plus «attrayants». 

De même, le fait que les pionniers aient pâti de retards dans la mise en œuvre justifie d'autant plus la 

nécessité d’un soutien de l’UE. 

Toutes les conventions de subvention contiennent des dispositions concernant l’accès non 

discriminatoire, 24 heures sur 24 et sept jours sur sept, les paiements ad hoc et l’interopérabilité. 

L’INEA assure le suivi de ces projets par des contacts réguliers, des visites de sites et des rapports 

annuels. 

La Commission travaille actuellement à l’élaboration d’un plan d’action stratégique pour le 

déploiement d’une infrastructure pour carburants alternatifs. Elle élabore également des propositions 

législatives dans la perspective du réexamen de la directive AFID et du règlement RTE-T. Dans sa 

proposition de règlement MIE2, la Commission a proposé de concentrer le soutien financier en faveur 

des infrastructures pour carburants alternatifs au titre du MIE2 sur les lacunes recensées dans le réseau 

RTE-T.   

52. La Commission souligne que, comme pour tout projet d’infrastructure, il est utile de soutenir les 

phases initiales des études pilotes. Ces études avec déploiement pilote permettent de produire des 

données en vue du déploiement ultérieur d’infrastructures plus vastes. 
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53. La Commission a décidé qu’en l’absence d’infrastructures, il n’était pas pertinent de limiter 

l’ampleur des projets pilotes. Elle estime que la définition du terme «études» a été appliquée à cette 

première phase de déploiement indépendamment du nombre de bornes incluses dans un projet, 

notamment afin de tester l’interopérabilité transfrontalière avec les bénéficiaires de plusieurs pays. 

56. La Commission note que les experts en analyses coûts-avantages (ACA) indépendants externes 

ont un autre point de vue et sont parvenus à une conclusion différente. Dans leur évaluation, les 

experts en ACA qui ont analysé ces propositions ont constaté des écarts par rapport aux orientations. 

Toutefois, ils ont accepté la justification limitée et ont conclu, dans leurs commentaires d’évaluation, 

que les paramètres choisis pouvaient toujours être considérés comme acceptables et que le calcul du 

déficit de financement était fiable. 

59. La Commission rappelle que le MIE soutient le RTE-T et que le RTE-T a un champ d'application 

géographique clair. 

65. La Commission estime que la disposition relative à la possibilité d'une recharge ad hoc à chaque 

point de recharge ouvert au public répond à la nécessité d’un accès non discriminatoire pour tous les 

utilisateurs; il devrait toujours être possible de recharger un véhicule sans pour autant devoir souscrire 

un contrat. 

69. La Commission convient que l’utilisation globale de l’infrastructure n’est pas très importante pour 

le moment. Elle estime que cette utilisation relativement faible au cours de la phase initiale montre 

que le financement de l’UE était réellement nécessaire pour accélérer le déploiement de cette 

infrastructure et encourager ainsi l’adoption générale des véhicules électriques en Europe. 

CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS 

71. La Commission note que l’AFID prévoit un mandat spécifique relatif aux cadres d’action 

nationaux des États membres et appelle à davantage d'ambition et de cohérence. La Commission 

adoptera prochainement son rapport sur l’évaluation des rapports nationaux de mise en œuvre au titre 

de l’AFID, qui comprendra également des recommandations à l’attention des États membres.  

72. Comme indiqué dans les observations précédentes, la Commission envisage de fixer des exigences 

minimales, en particulier pour les paiements ad hoc. 

Recommandation nº 1 - Exigences minimales en matière d’infrastructures de recharge sur 

l’ensemble du réseau RTE-T 

La Commission accepte la recommandation. 

73. La Commission note qu’il sera toujours difficile de donner des indications sur les besoins précis 

en matière d’infrastructure dans une feuille de route établie au niveau de l’UE étant donné que les 

conditions locales de mise en œuvre varient considérablement d’un État membre à l’autre et d’une 

région à l’autre.  

L’élaboration d’une feuille de route devrait également porter sur d’autres carburants pertinents. 

L’infrastructure de recharge électrique devrait s'inscrire dans une approche plus large. La Commission 

travaille actuellement à l’élaboration d’un plan d’action stratégique pour le déploiement d’une 

infrastructure pour carburants alternatifs à l’été 2021. 

74. La Commission note que les objectifs varient considérablement d’un État membre à l’autre en 

termes d’ambition. Certains États membres accusent également un retard alors que l’objectif qu'ils 

s’étaient initialement fixé n’était pas ambitieux. 

Recommandation nº 2 - Élaborer une feuille de route stratégique sur l’électromobilité dans l’UE  

La Commission accepte la recommandation. 
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75. Voir la réponse groupée de la Commission aux points 43 à 50. 

76. La Commission note que les projets financés par le MIE se sont progressivement étendus à un 

nombre croissant d’États membres. 

77. Voir la réponse groupée de la Commission aux points 43 à 50. 

Recommandation n° 3 - Analyse du déficit d’infrastructure et de financement 

La Commission accepte la recommandation. 

Recommandation nº 4 - Sélection des projets 

La Commission accepte la recommandation. 

Recommandation nº 5 - Garantir un accès durable et équitable aux infrastructures cofinancées 

a) La Commission accepte la recommandation.  

b) La Commission accepte la recommandation.  

c) La Commission accepte la recommandation et fera ce qui est préconisé dès qu’il y aura un 

échantillon suffisant. 

 

 

  

 

 

 




